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Adoption du rapport du Conseil de tutelle 
a I'Assemblee generale (T/L.l036 et Add.l et 2) [fin] 

[Point 18 de l'ordre du jour] 

1. M. RASGOTRA (Inde) d~clare que sa d~l~gation 
appuiera I' adoption du texte propose au paragraphe 2 
du document T/L.1036/ Add.1 en vue de l'ajouter rt 
l'aper(_(u de la situation dans le Territoire, figurant 
dans le document T/L,1017 et Add.1!1. Cependant, 
il propose d'ins~rer dans ce nouveau paragraphe une 
note en bas de page pour indiquer on se trouvent les 
observations auxquelles il est fait allusion dab.s la 
derni~re phrase. 

2. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am~rique) rappelle 
que, lors d'une s~ance pr~c~dente, le repr~sentant 
de l'Inde a sugg~r~ que, dans le chapitre concernant 
la D~claration sur l'octroi de l'ind~pendance auxpays 
et aux peuples coloniaux, les paragraphes reproduisant 
!'intervention du repr~sentant de l'URSS soient mis 
au passll ou entre guillemets. A son avis, il convien
drait de citer cette intervention entre guillemets, 
afin d'indiquer clairement qu'il s 1agit d'une repro
duction littllrale des propos du reprllsentant de l'URSS. 

La proposition des Etats-Unis est adoptee. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
projet de rapport (T/L.1036 et Add.! et 2), tel qu'il 
a ete modifie a la derniere eta la presente seance, 
est adopte. 

Cloture de Ia session 

3. Le PRESIDENT constate qu'apr~sunesessiond'un 
peu plus d'un mois et demi, le Conseil de tutelle a 

!I Publi~ ult~rieurement dans le document A/4818, p. 26, par. 30. 
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termin~ avec succ~s l'examen d'un ordre du jour 
assez charg~, dans une atmosph~re qui a lltll le plus 
souvent de collaboration cordiale, bien que des heurts 
se soient parfois produits entre des personnalit~s ou 
des id~ologies. Selon le Prtlsident, c'est lrtunheureux 
signe qui indique que le Conseil est plein de dyna
misme malgrtl sa composition irrtlguli~re. Ceux qui 
ont pris une part active aux travaux du Conseil ne 
peuvent qu'etre satisfaits des efforts sinc~res qui 
ont ~ttl faits pour que le rtlgime international de 
tutelle fonctionne conformtlment aux buts et principes 
de la Charte, 

4. Les circonstances prtlsentes revetent une signifi
cation toute particuli~re pour la dtlltlgation birmane, 
car cette vingt-septi~me session est la derni~re 
session ordinaire du Conseil de tutelle rt laquelle 
elle participera. Au cours des six anntles pendant 
lesquelles la Birmanie en a ~ttl membre, le Conseil 
de tutelle a accompli de nombreuses rtlalisations. 
En Afrique, plusieurs territoires sous tutelle sont 
parvenus au but fixll dans la Charte et, au cours des 
prochains mois, deux territoires sous tutelle d'Afrique 
orientale et un territoire du Pacifique accMeront rt 
l'ind~pendance. Apr~s avoir sitlgtl au Conseil pendant 
pr~s de quatre ans, le Prtlsident se sent en droit de 
dire qu 'en dtlpit de certaines faiblesses, le rtlgime 
international de tutelle a fonctionntl de fa(_(on satis
faisante. 

5, Le Prtlsident se souviendra avec plaisir de la 
collaboration cordiale et courtoise de tous les mem
bres du Conseil et des efforts inlassables qu 'ils ont 
faits pour serv\r une grande cause humanitaire. Il a 
toujours soutenu que le Conseil de tutelle doit etre 
une sorte de centre on la situation dans les ter
ritoires sous tutelle est examintle ll. fond et sans 
parti pris et on des solutions doivent @tre cherchtles 
d1une mani~re pacifique ll. leurs probl~mes par des 
personnes particuli~rement qualifitles, selon les ter
mes du paragraphe 2 de !'Article 86 de la Charte. 
Les principes fondamentaux qui doivent guider les 
dtlbats du Conseil doivent etre une complMe objecti
vittl et le triomphe de la raison et de la sagesse sur 
la passion et les sentiments. Le Prtlsident a la con
viction que tous les membres du Conseil de tutelle 
se sont consciencieusement acquitt(ls de cette obli
gation. 

6. Il est ll. peine ntlcessaire de rappeler aux mem
bres du Conseil que la situation dans au moins deux 
des territoires sous tutelle du Pacifique va longue
ment retenir 11 attention de 1' Assembltle gtlntlrale, ll. 
la Quatri~me Commission. En tant que membre de 
cette commission, le President attendra avec inter~t 
les rtlsultats d'une tltroite collaboration entre les 
autorittls administrantes et les habitants des ter
ritoires sous tutelle. Il est maintenant certain que 
le Tanganyika et le Samoa-Occidental acctlderont 
respectivement ll. l'indtlpendance le 9 d(lcembre 1961 
et le 1er janvier 1962, L'un de ces territoires est 
dtljll. assurtl d1un si~ge ll. l'ONU; l'autre d~cidera peut
etre plus tard de demander d'en faire partie. 
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7. Les autoritlls administrantes, qui ont la charge 
d'assurer le progr~s rapide des peuples d€lpendants, 
dans les territoires sous tutelle, et de les conduire 
~ la libert€l et ~ l 1ind€lpendance, doivent poursuivre 
sans rel~che leurs efforts pour s'acquitter des obli
gations qu'elles ont assum€les en vertu de la Charte. 
Etant donn() la D€lclaration sur l'octroi de l'ind€lpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [ rllsolution 
1514 (XV) de l'Assembl€le g€ln€Jrale], les puissances 
coloniales seraient bien avis€les d'adapter rapidement 
leur politique aux circonstances nouvelles et au rythme 
de l'€lvolution actuelle. Le Pr€lsident les engage ll. 
Mablir des plans et h fixer des d€llais pour l'€lman
cipation et l 1indllpendance compl~tes de ces peuples, 
sans attendre qu'une situation dangereuse n'ap
paraisse. 

8. Au nom de la d(ll(lgation birmane, le Pr!'lsident 
exprime ses remerciements et sa gratitude aux 
reprllsentants des institutions sp!'lcialislles et au 
personnel du Secrlltariat qui ont apport() un si grand 
concours au Conseil dans ses travaux. 

9. Le Prllsident rend €lgalement hommage ll. M. 
Bingham, membre de la d€ll!'lgation des Etats-Unis et 
Vice-Pr!'lsident du Conseil de tutelle, qui a rempli 
avec comp~tence les fonctions de pr~sident lorsque 
le Prllsident se trouvait empecM. 

10. M. RASGOTRA (Inde), parlant au nom des dlll(l
gations de la R€lpublique arabe unie et de l'URSS ainsi 
que de sa d!'llllgation, rend hommage au Pr!'lsident 
pour la sagesse, l'llquitll, l'objectivit!'l et la patience 
avec lesquelles il a pr!'lsidll les sllances du Conseil. 
Depuis que la Birmanie a lltll membre du Conseil, 
U Tin Maung a visitll presque tous les territoires 
sous tutelle et il lltait done tr~s ll. propos que la 
derni~re session ll. laquelle la Birmanie participe 
soit prllsid!'le par lui. 

11. Cette session a !'lt(l particuli~rement marquante; 
le Conseil a examin!'l pour la derni~re fois les pro
bl~mes de deux territoires sous tutelle- le Tanga
nyika et le Samoa-Occidental. Ces deuxterritoires, de 
meme que le Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni ne seront bientot plus de la comp!'ltence 
du Conseil, et ce fait seul a donn!'l h la session une 
signification particuli~re. 

12. L'llv!'lnement le plus exaltant de la session a 
peut-etre !'ltll la pr!'lsence de M. Julius Nyerere, grand 
homme d'Etat africain; il a lltll rllconfortant de !'en
tendre dire que le Conseil, pendant toutes ses annlles 
de travail, s'est acquittll de ses fonctions avec une 
grande conscience. 

13. M. Rasgotra exprime les remerciements de sa 
dlll!'lgation aux autres membres du Conseil, notam
ment ceux qui ont particip!'l aux travaux des Comitlls, 
ainsi qu'aux institutions spllcialislles, au Prllsident 
et au Secr~tariat. 

14. M. DIE Z DE MEDINA (Bolivie) rend hommage 
au Prllsident, h qui est du, pour une bonne part, le 
succ~s des travaux de la session. n exprime llgale
ment les remerciements de sa d!'llllgation au Vice
Prllsident et au Secr!'ltariat. 

15. n esp~re que le Conseil poursuivra son reuvre, 
qui est d'une grande utilitll pour les peuples des 
territoires sous tutelle. 

16. M. KIANG (Chine) flllicite et remercie le Prllsi
dent, le Vice-Prllsident, les reprllsentants des institu
tions spllcialis!'les et le Secrlltariat. 

17. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni), parlant au nom 
des d!'ll!'lgations australienne, belge et n!'lo-z!'llandaise, 
aussi bien que de la sienne, loue la dignitll du Prllsi
dent, sa modllration et sa calme autoritll, qui l'ont 
profondllment impressionn!'l. n est vrai, comme l'ont 
dit des reprllsentants plus exp!'lriment!'ls, que les 
travaux du Conseil ont lltll couronnlls de succ~s. 
Comme le repr!'lsentant du Royaume-Uni l'a fait 
observer il y a quelques jours (1171~me sllance), sur 
les 22 millions et demi d'habitants des territoires 
sous tutelle au moment de la cr!'lation du r!'lgime 
int~rnational de tutelle, 21 millions auront acc!'ldll ll. . 
une pleine ind(lpendance en 1962. La d€ll€lgation du 
Royaume-Uni se r€ljouit de ces progr~s et sir Hugh 
Foot est convaincu que les aut res membres du Conseil 
tiendront h souhaiter un complet succ~s aux autorit€ls 
administrantes dans l'accomplissement de leurt~che. 

18. Sir Hugh Foot est venu h l'ONU avec une foi 
profonde dans !'Organisation et particuli~rement dans 
les nouvelles nations, qui pourront peut-etre sauver 
le monde. 11 se flllicite d1avoir commenc!'l par si€lger 
au Conseil de tutelle, et en particulier sous la prllsi
dence de U Tin Maung, plutot que dans l'atmosph~re 
plus tumultueuse de la Quatri~me Commission et de 
11 Assembllle g€lnllrale. 

19. 11 rend hommage au Vice-Pr!'lsident, aux repr!'l- . 
sentants des institutions sp€lcialis€les et ll. tous les 
membres du SecrMariat qui ont aid() le Conseil dans 
ses travaux. 

20. M. MONTERO DE VARGAS (Paraguay) fait obser
ver que son pays cessera d'etre membre du Conseil 
de tutelle en d!'lcembre 1961. Pendant la dur!'le de son 
mandat sa d!'llllgation a fait tout son possible pour 
coopllrer aux travaux du Conseil. Depuis que le Para
guay est entr!'l au Conseil, plusieurs territoires sous 
tutelle ont acclld!'l h l'ind€lpendance et, dans quelques 
mois, le Tanganyika, le Ruanda-Urundi et le Samoa
Occidental cesseront aussi d'etre des territoires sous 
tutelle. M. Montero de Vargas exprime les meilleurs 
vreux du peuple et du gouvernement du Paraguay pour 
le succ~s, le progr~s et la prosp!'lrit!'l de ces nouvelles 
nations. Sa dlllllgation est tr~s satisfaite de savoir que, 
lorsqu'elle se retirera du Conseil, il ne restera que 
trois territoires sous tutelle - la Nouvelle-Guin!'le, 
Nauru et les Iles du Pacifique. M. Montero de Vargas 
esp~re que ces trois territoires accecteront bientot, 
eux aussi, h l'indllpendance. 11 remercie tous les 
membres du Conseil de la coopllration qu'ils ont 
accord!'le h sa dlll!'lgation. 

21. I1 rendhommage au Prllsident, au Vice-Pr!'lsident, 
aux reprllsentants des institutions spllcialis!'les et au 
Secr!'ltariat. 

22. Lorsqu'il aura cess!'l de faire partie du Conseil, 
le Paraguay n'en continuera pas moins ll. suivre avec 
intllret ses travaux, qui font honneur aux Nations 
Unies. 

23. M. DE CAMARET (France) flllicite le Pr!'lsident 
de la complltence avec laquelle il a dirig!'l les travaux 
du Conseil et exprime les regrets de sa dlll!'lgation 
de savoir que la Birmanie, de meme que plusieurs 
autres pays, doivent bientot quitter le Conseil. I1 rend 
hommage au Vice-Pr!'lsident, aux reprllsentants des 
institutions spllcialislles et aux membres du Secrll
tariat qui ont collabor!'l avec le Conseil. 

24. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllriqli.e) remercie 
le Pr!'lsident et les autres membres du Conseil des 
observations flatteuses qu 'ils ont faites sur ses ser
vices en qualit~ de vice-pr€Jsident; vu la conscience 
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avec laquelle .Ie Prllsident a rempli ses fonctions, ces 
services ont lltll tr~s modestes, 

25. 11 sugg~re incidemment que le Conseil envisage 
dans l'avenir de modifier le r~glement int~rieur de 
fac;on que le Vice-Prllsident, comme le Pr~sident, 
puisse faire exprimer les vues de sa dH(lgation par 
urr autre porte-parole quand il pr(lside, 

26, En tant que repr€lsentant d'une autorit(l adminis
trante, M. Bingham se f(llicite des nombreuses obser
vations utiles faites par les autres d(ll(lgations pendant 
les d(lbats, 11 regrette que les d(ll(lgations de la 
Birmanie, du Paraguay et de la R(lpublique arabe 
unie si~gent au Conseil pour la derni~re fois et il est 
certain de se faire l'interprMe des autres autorit(ls 
administrantes en remerciant ces d(ll(lgations de leur 
d€lvouement, de leur ardeur ~ la tache et de leurs 
services comme membres du Conseil et de missions 
de visite. 

27. n remercie les membres des comit€ls de rMac
tion et du Comit(l permanent des plltitions, ainsi que 
les repr(lsentants des institutions sp(lcialislles et le 
Secr~tariat. 

28, Apr~s a voir si(lg(l pendant une session au Cons en 
de tutelle et une partie de session ~ l'Assembl(le 
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g(ln(lrale, il souhaiterait que plus de Membres de 
l'ONU puissant participer aux travaux du Conseil, 
ou du moins les observer, car ils constituent un 
exemple de grand d(lvouement sans but politique, 

29. Le Conseil Mait certain, en (llisant le Prllsident, 
qu 'il apporterait ~ sa tache sa grande comp(ltence et 
sa compr(lhension et pr(lsiderait aux dllUMrations 
avec dignit(l, patience, impartialitll et bonne humeur. 
Ces espoirs n'ont pas (lt(l d(lgus. Pendant la session, 
le Pr(lsident a fait preuve d'un haut degr(l de dllvoue
ment ~ la tache et d'efforts sinc~res pour servir les 
int€lrets des peuples des territoires sous tutelle. 

30, M. PROTITCH (Sous-SecrHaire ~ la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
names) remercie le Pr~sident, le Vice-Pr€lsident et 
les autres membres du Conseil de l'llloge qu·'ils ont 
fait du travail de ses coll~gues du Secr€ltariat. 

31, Le PRESIDENT remercie tous ses coll~gues 
des paroles aimables qu'ils ont prononc(les !\ son 
adresse. 

32. n prononce la cloture de la vingt-septi~me ses
sion du Conseil de tutelle. 

La s(lance est levlle ~ 16 h 35, 
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